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Quelques chiffres 
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� Une obligation essentielle découlant du contrat 
de location :

• le paiement du loyer et des charges.

� La sanction pour le locataire du non respect de 
cette obligation :

• la mise en place d’une procédure de saisie,
• la résiliation du bail.

Le contexte d’une procédure 
d’expulsion locative
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1.Le traitement préventif des impayés
2.Le dispositif juridique avant l’audience
3.La phase judiciaire
4.Les opérations post-jugement
5.Les conséquences sur les aides au logement
6.La loi de cohésion sociale
7.Nouveautés 2007 /2008 : la loi DALO, révision 

PDALPD

LES CARACTERISTIQUES DE LA 
PROCÉDURE D’EXPULSION
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� La vérification des ressources du locataire
� Le dépôt de garantie (avance locapass, FSL…)
� La caution d’un tiers

• un membre de la famille
• la garantie locapass

� Le versement direct de l’aide au logement au 
bailleur

� La souscription par le bailleur d’une assurance 
impayés de loyer

DES PRÉCAUTIONS LÉGITIMES 
POUR LE BAILLEUR



6

LES GARANTIES DE 
LOYER

Ces dispositifs visent à garantir  au propriétaire le versement du 
loyer en situation d’impayé et sont mis en place à l’initiative soit du 
locataire soit du propriétaire.
Ils favorisent ainsi l’accès et le maintien des ménages dans leur 
habitation locative.

Le LOCAPASS
Le FULH
La GRL
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Objectif
• La garantie LOCAPASS est activée par le locataire et offre au propriétaire une garantie de paiement 

du loyer.

Nature de l’aide :
• c’est un cautionnement solidaire d’une durée de 3 ans donnée au bailleur couvrant un nombre 

maximal de 18 mensualités de loyer + charges, nettes d’aides au logement,
• le locataire bénéficiaire s’engage à rembourser l’aide accordée sans intérêt en cas de mise en jeu de 

la garantie, sur une durée maximale de 3 ans,
• l’aide prend la forme d’un acte de cautionnement annexé au bail et peut se cumuler avec l’avance 

LOCA-PASS.

Bénéficiaires et conditions:
• Droit ouvert pour tous types de publics pour le Locapass (hors garantie)

Organismes à contacter par le locataire :
• organismes collecteurs du 1% logement 
• notamment les deux principaux de la Drôme, la CCI de la Drôme (via le service SCL du CALD) et  le 

CILAR

LE LOCAPASS
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Objectif

• Accompagner dans un projet d ’accès au logement, et garantir le paiement des loyers 

lorsque le Locapass ou le pass-GRL ne peuvent intervenir.

Nature des l’aides :

• Pour les jeunes de 18 à 30 ans, possibilité d ’un accord de principe de 3 mois 

préalable à la recherche. Garantie de 18 mois de résiduel sur 36 mois. S ’il y a 
défaillance, un accompagnement est assuré.

• Pour les personnes à faibles ressources une garantie de loyer résiduel de 1000 euros 

maximum pour une durée de 24 mois peut être accordée par le FULH en complément 
d’une aide à l’accès.

Bénéficiaires et conditions:

• aide soumise à condition de ressources et de taux d’effort .

Organismes à contacter par le locataire :

• aides instruites par les services du département, certaines associations et collectivités 
locales

LE FULH
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Garantie LOCAPASS

•Activation par le locataire
•Bénéficiaires limités à certains salariés, aux 
jeunes et étudiants boursiers
•Durée de garantie limitée à 3 ans
•Garantie limitée à 18 mensualités nettes

Garantie du FULH

•Activation par le locataire
•Conditions de revenus des bénéficiaires
•Durée de garantie limitée à 2 ans
•Garantie limitée à 1000 euros nets

PASS GRL

•Activation par le propriétaire
•Conditions larges de revenu et de taux d’effort
•Durée de garantie couvrant la durée du bail
•Garanties élevées en montant

Vers une garantie ouverte, quelque soit le locataire, sur toute la durée 
du bail, un dispositif opérationnel fin 2007-début 2 008

Actuellement deux dispositifs limités

Vers une recomposition
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Objectif :
•Étendre les garanties d’impayé de loyer à tous les publics

Nature du dispositif :
•la GRL est un dispositif d’assurance garantissant le paiement des loyers aux propriétaires à tout moment pendant la duré e du 
bail,
•le contrat GRL est souscrit volontairement par les propriétaires auprès des assureurs pour un coût de l’ordre de 2.5%TTC du 
montant du loyer annuel plus les charges (1.8% si gestion par un professionnel de l’immobilier).

Effets du dispositif:
•dispense pour le locataire de fourniture d’une gara ntie personne physique ou morale,
•couverture du propriétaire en cas d’impayé de loyer (loyers + charges locatives déduction faite d’éventuelles aides au logement) 
avec un plafond de garantie de 2300 euros par mois,
•couverture des détériorations immobilières du fait du locataire (dans la limite de 7700 euros par logement) et des frais de 
justice en cas de procédure contentieuse.

Conditions:
•taux d’effort financier du locataire inférieur à 50% 
taux d’effort = rapport entre le loyer et charges mensuelles locati ves  (déduction des é ventuelles aides au logement aux 
quelles le locataire peut prétendre et qui sont per çues directement par le bailleur ou son mandataire) sur revenus 
mensuels permanents (salaires, traitements et prestations de toutes nat ures ayant un caractère régulier permanent)

Financement :
• fonds de garantie universelle par le 1% logement pour les salariés, par l’Etat pour les demandeurs d’emploi et par les 
assureurs.

LA GRL A noter réunion 
d’information du cllaj
TIPI sur la GRL le 3 

avril 9h-16h Résidence 
Yves Peron Romans 
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La recherche d’une solution amiable au moment 
des premiers impayés

L’activation des garanties

Déclaration de l’impayé à la CDAPL ou à la 
CAF/MSA 

LE TRAITEMENT 
PRÉVENTIF DES IMPAYÉS
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� Avant ou dès les premiers impayés
• le locataire doit informer le propriétaire 

bailleur de ses difficultés,
• constituer la preuve de sa diligence .

� Dès le premier incident, le bailleur doit
• tenter un règlement amiable matérialisé

par un écrit,
• informer la caution. 

LA RECHERCHE D’UNE 
SOLUTION AMIABLE
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Concernant la Garantie LOCAPASS
• Au premier impayé de loyer, le bailleur envoie une mise en demeure à son locataire

• Si cette démarche est infructueuse, il fait une demande auprès de l’organisme collecteur qui a accordé la garantie

Concernant la Garantie de loyer FUHL
Le propriétaire doit prévenir la CLH par courrier dans les deux mois qui suivent un impayé.

Concernant la GRL
Il y a sinistre dès le premier impayé de loyer et charges.

• J = date d’exigibilité du loyer indiqué dans le bail

• le bailleur dans un délai de J + 20 jours maximum doit avoir fait un rappel simple à son locataire,

• à J+35 maximum il doit adresser une lettre recommandée pour un second rappel 

• à J+45 au maximum il doit faire une déclaration de sinistre à son assurance. 

Les procédures liées à la gestion des sinistres feront l'objet de conventions spécifiques avec chaque entreprise 
d'assurance. Toutefois, les règlements seront toujours effectués via la société de gestion, par le fonds spécifique de 
garantie universelle des risques locatifs de l'UESL. 
Les bailleurs ou leurs mandataires ayant souscrit le "contrat d'assurance GRL", déclarent auprès de la société "GRL 
Gestion", les sinistres dans les conditions définies au dit contrat, et validé par la société " GRL Gestion ". 

L’ACTIVATION DES GARANTIES 
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Concernant la GRL (suite)
Situation des locataires : rôle de l'APAGL

Si un locataire débiteur nécessite une procédure de recouvrement, l'APAGL décidera entre deux 
modalités d'intervention :

-l'une, sans traitement social, et donc en ayant recours aux procédures usuelles de recouvrement 
amiables et judiciaires (mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, 
commandement de payer, etc...) ; la procédure contentieuse étant diligentée par GRL Gestion.

- l'autre, en organisant un traitement social en acc ompagnement de la procédure de recouvrement
amiable, conformément au cahier des charges que l'APAGL aura élaboré. Le traitement social sera 
assuré par une structure agréée par l'APAGL.
Ce recouvrement adapté à pour vocation d'aider les locataires débiteurs, conformément au dispositif 
organisé par l'UESL.

La situation du locataire est analysée par l'APAGL (association pour l'accès aux garanties locatives). 
Cette analyse conduit à déterminer si la situation sociale et financière particulière du locataire justifie la 
mise en place, pour une durée limitée, de modalités de recouvrement adaptées et d'un accompagnement 
social. Le recours à un accompagnement social et à des modalités de recouvrement adaptées sera 
notamment de droit lorsque les impayés de loyers sont imputables à une baisse importante des revenus 
du locataire consécutive à un accident de la vie, tel qu'un décès, un divorce, un licenciement ou une 
maladie.

L’ACTIVATION DES GARANTIES 
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Après la constitution de l’impayé pour les logement 
AL déclaration obligatoire de l’impayé à la  
CAF/MSA 

Le bailleur signale à la Caf de la Drôme un impayé de loyer (2 mois de retard dans le 
paiement). La Caf de la Drôme enregistre l’impayé adresse un courrier à
l’allocataire et au bailleur. Le droit est maintenu pendant six mois avec paiement 
au bailleur s’il en fait la demande, sinon le droit est suspendu. Ce délai de six 
mois est accordé pour l’établissement d’un plan d ’apurement de la dette  (le 
service d’Accompagnement social des familles et des jeunes de la Caf peut 
intervenir pour faciliter l’établissement de ce plan) 

A réception du plan d’apurement, la  Caf vérifie qu’il est réalisable (mensualités en 
rapport avec les ressources du locataire). 

Chaque année et en fin de plan la Caf interroge le bailleur pour surveiller la 
réalisation du plan d’apurement. Si le plan est respecté le droit est maintenu.

Si le plan n’est pas respecté le droit est suspendu

LA DECLARATION DE 
L’IMPAYE
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• Après la constitution de l’impayé pour les 
logement conventionnés déclaration obligatoire 
de l’impayé à la  ou à CDAPL 

Le bailleur signale à la CDAPL un impayé de loyer (deux mois de retard). Le droit est 
maintenu pendant six mois avec demande de plan d’apurement. Le droit se 
poursuit si le plan est signé. Un délai de trois mois supplémentaire peut être 
accordé si le plan est en cours de réalisation. Le droit est suspendu si le plan 

n’est pas signé

• Pour les bailleurs sociaux le respect d’un délai 
de trois mois  entre la déclaration de l’impayé et  
l’assignation en justice  

LA DECLARATION DE 
L’IMPAYE
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1.Le traitement préventif des impayés
2.Le dispositif juridique avant l’audience
3.La phase judiciaire
4.Les opérations post-jugement
5.Les conséquences sur les aides au logement
6.La loi de cohésion sociale
7.Nouveautés 2007 /2008: la loi DALO, révision 

PDALPD

LES CARACTÉRISTIQUES DE LA 
PROCÉDURES D’EXPULSION
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� Le commandement de payer 

� L’assignation 

� Le rôle du préfet

� L’enquête sociale

LE DISPOSITIF JURIDIQUE 
AVANT L’AUDIENCE
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LE COMMANDEMENT DE PAYER : 
UN PRÉALABLE OBLIGATOIRE ?

Les baux sans clause 
résolutoire

• Le commandement n’est 
pas nécessaire : mise en 
demeure par sommation ou 
une lettre recommandée et 
assignation

Les baux avec clause 
résolutoire

• location meubllocation meublééee : se référer 
au contrat, un commandement 
de payer peut être prévu

• location en videlocation en vide : si mise en 
œuvre de la clause résolutoire, 
commandement obligatoire
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LE COMMANDEMENT DE 
PAYER

� Peut être délivré dès le premier incident de 
paiement, nécessairement par un huissier de 
justice 

� Pour les locations en vide avec clause 
résolutoire

- Mentions obligatoires 
- Délai de 2 mois pour payer
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LE COMMANDEMENT DE 
PAYER : 3 SCÉNARIOS…

� Le locataire paie la dette, dans les 2 mois

� Le locataire demande des délais de paiement

� Le locataire ne bouge pas
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La procédure s’arrête mais …

• intérêts de retard dus 

• coût du commandement de payer à la charge 
du locataire en location  vide

SCENARIO 1 : LE LOCATAIRE PAIE LA 
TOTALITÉ DE  SA DETTE DANS LES 2 MOIS
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SCENARIO 2 : LE LOCATAIRE DEMANDE 
DES DÉLAIS DE PAIEMENT

Baux avec clause 
résolutoire

• locations meubllocations meublééeses :
résiliation acquise mais 
délais de paiement possibles
• locations videslocations vides : délais de 
paiement et suspension de 
la clause résolutoire 
possibles

Baux sans clause 
résolutoire en vide ou en 

meublé

Délais de paiement possibles

Résiliation à l’appréciation du 
juge
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� Le preneur peut saisir le juge d’instance à tout 
moment par voie d’assignation (coût pour le locataire)

� Même s’il n’en fait pas la demande, le juge pourra 
lui accorder d’office de tels délais

� Durée : 2 ans maximum /modalités à la discrétion   
du juge 

- mensualités identiques et solde au 24e mois
- division par 24 mensualités de la dette 

SCENARIO 2 : SUITE MODALITÉS 
PRATIQUES



25

� Ils ne sIls ne s ’’appliquent quappliquent qu ’’aux sommes visaux sommes vis éées dans es dans 
le commandementle commandement

• en cas de non respect de l’échéancier de 
paiement, le jugement peut prévoir que la clause 
résolutoire reprendra son plein effet et la procédure 
son cours

� Reprise impReprise imp éérative du paiement du loyerrative du paiement du loyer

SCENARIO 2 : SUITE DÉLAIS DE 
PAIEMENT ACCORDÉS
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� La procédure continue :

• assignation devant le tribunal d’instance

SCENARIO 3 : LE LOCATAIRE  FAIT 
L’AUTRUCHE !!!
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La dette n’est pas acquittée

+

Aucun plan d’apurement n’est établi

�

Convocation devant le juge d’instance par acte 
d’huissier

L’ASSIGNATION EN RÉSILIATION DU 
BAIL
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� Formalité obligatoire en location vide (avec ou 
sans clause résolutoire)

� Deux mois avant l’audience

� Par LRAR

LA NOTIFICATION DE L’ASSIGNATION 
AU PRÉFET
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� Alerter les services sociaux pour mettre en place 
les aides 

� Initier une enquête sociale par les service 
sociaux ou l’Adil selon que le ménage est 
connu ou non des services 

� Transmettre les informations sociales et 
administratives au juge/enquête sociale ou 
compte rendu de carence

LE RÔLE DU PRÉFET
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� Diligentée par le préfet dans les 2 mois 
de la notification de l’assignation

� Communiquée au juge

� Eclaire le juge sur l’opportunité
d’accorder des délais : le magistrat reste 
souverain

L’ENQUÊTE SOCIALE
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� Informations sur l’aptitude à régler l’arriéré
locatif : document administratif

• situation pécuniaire, ressources, aides 
auxquelles il peut prétendre, charges, évolution 
dans le temps de ces éléments
• causes de l’impayé temporaires ou pas ( loyer 
trop élevé, difficulté de gestion…)
•mobilisation du locataire (plan d’apurement, 
saisine du FSL et suite envisageable, 
relogement)
•Les informations doivent être objectives et utiles à la prise de décision du 
juge : Origine des difficultés de paiement, analyse du budget et moyens de 
mise en œuvre du remboursement de la dette, démarches engagées en 
vue du maintien dans le logement

LE CONTENU DE L’ENQUÊTE 
SOCIALE
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1.Le traitement préventif des impayés
2.Le dispositif juridique avant l’audience
3.La phase judiciaire
4.Les opérations post jugement
5.Les conséquences sur les aides au logement
6.La loi de cohésion sociale
7.Nouveautés 2007 /2008 : la loi DALO, révision 

PDALPD 

LES CARACTÉRISTIQUES DE LA 
PROCÉDURE D’EXPULSION
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� Facteurs déterminants pour la décision
• la présence du locataire à l’audience

• le contenu de l’enquête sociale

� Types de décision
• octroi de délais de paiement 

• résiliation et expulsion immédiate ou différée 
par application de la clause résolutoire 
suspensive ou non 

LA PHASE JUDICIAIRE
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� Peut suspendre les procédures de 
recouvrement de la dette

� Ne peut pas paralyser la mise en jeu d’une 
clause résolutoire ni faire obstacle à une 
procédure d’expulsion 

• sauf dans le cadre d’une procédure de 
rétablissement personnel (jusqu’à un 
certain stade)

QUELLE EST L’INCIDENCE D’UNE 
DÉCISION DE LA COMMISSION DE 
SURENDETTEMENT ?
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� La décision doit être signifiée soit
• séparément
• ou groupée avec le commandement de quitter les 

lieux

� L’expulsion immédiate
• le juge n’a pas accordé de délais pour quitter les lieux

� L’expulsion différée
• Octroi de délais à l’audience
• Octroi de délais postérieurs à l’audience (rôle du JEX)

LE PRONONCÉ DE LA RÉSILIATION 
ET L’EXPULSION
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1. Le traitement préventif des impayés
2. Le dispositif juridique avant l’audience
3. La phase judiciaire
4. Les opérations post-jugement
5. Les conséquences sur les aides au 

logement
6. La loi de cohésion sociale
7. Nouveautés 2007 /2008: la loi DALO, révision 

PDALPD

LES CARACTÉRISTIQUES DE LA 
PROCÉDURE D’EXPULSION 
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� Valable quel que soit le bail
� Plusieurs étapes avant la libération du logement
• le titre exécutoire 
• sa signification et les délais de recours 
• le commandement d’avoir à libérer les lieux
• les demandes de délais pour quitter le logement
• l’expulsion
• la demande de concours de la force publique
• l’évacuation des meubles 

LES OPÉRATIONS-POST 
JUGEMENT
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� Recours contre une décision rendue en 
première instance sous :

• 15 jours si le jugement est rendu en référé
• 30 jours si le jugement est rendu au fond

� Ne suspend pas la procédure en référé

L’ APPEL
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� Par huissier
� Mentions obligatoires, notamment le délai de 2 

mois pour libérer les lieux
• ce délai permet au locataire de se reloger
• le non respect de ce délai: nullité de la 

procédure

� Communiqué au préfet par huissier ou LRAR 
pour prise en compte de la demande de 
relogement

LE COMMANDEMENT D’AVOIR À
LIBÉRER LES LIEUX 
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� Soumises à l’appréciation du juge dans deux 
cas :

• Allongement du délai prévu au commandement 
de quitter les lieux  : lorsque l’expulsion a des 
conséquences d’une exceptionnelle dureté, 
après le délai légal de 2 mois : 3 mois maximum

• Délai de grâce : lorsque le relogement ne peut 
avoir dans des conditions normales : délais 
renouvelables de 3 mois à 3 ans maximum

LES DEMANDES DE DÉLAIS 
POUR QUITTER LE LOGEMENT
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� Monopole de l’huissier de justice

� Présentation de l’huissier au domicile de 
l’occupant pour l ’expulsion

� Ne peut avoir lieu
• un dimanche, un jour férié
• qu’entre 6 heures et 21 heures
• et pendant la trêve hivernale

L’EXPULSION
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� Sursis légal à l’expulsion en période d’hiver

� Du 1er novembre de chaque année au 15 mars 
de l ’année suivante

� Sauf si le relogement des intéressés est assuré
dans des conditions suffisantes respectant 
l’unité et les besoins de la famille

LA TRÊVE HIVERNALE
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� Accord de l’occupant pour un départ immédiat
• remise des clefs par le locataire expulsé
• PV d’expulsion

� Accord de l’occupant pour fixer le jour des 
opérations d’expulsion

• objectif : faciliter le relogement et la 
sauvegarde de ses biens

L’EXPULSION : PRÉSENCE ET NON 
OPPOSITION DE L’OCCUPANT
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� L’huissier ne peut procéder à l’expulsion, 
dresse un PV de carence et demande le 
concours de la force publique (absence ou 
opposition)

� Si abandon manifeste, il pourra pénétrer dans 
le logement dans certaines conditions

ABSENCE, ABANDON OU 
OPPOSITION DE L’OCCUPANT
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� Engagée par l’huissier de justice :
• si l’occupant s’oppose par la force
• ou en cas de risque de trouble à l’ordre 

public

� Par courrier ou par dépôt à la préfecture avec :
• copie du titre exécutoire
• copie du commandement de quitter les lieux
• procès verbal de tentative d’expulsion

LA DEMANDE DE CONCOURS 
DE LA FORCE PUBLIQUE
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� Délai de l’examen: 2 mois maximum
� Conditions :
• aucun sursis légal ou judiciaire n’y fait obstacle
• appréciation de l’opportunité et des moyens à
employer :
- enquête sociale réactualisée (Mêmes informations que pour 

l’enquête assignation. Doivent en outre être indiquées : la signature 
éventuelle d’un protocole, les démarches de relogement engagées par la 

famille), enquête de police
- convocation de l’occupant
- collaboration permanente avec les conseillers   
logement, services municipaux, les bailleurs sociaux,   
- voire les propriétaires privés

L’EXAMEN DE LA DEMANDE DE 
CONCOURS DE LA FORCE 
PUBLIQUE
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� Accordé en l’absence de règlement 
amiable et en cas de mauvaise foi 

� Courrier adressé
• aux forces de l ’ordre 
• à l’huissier de justice
• à l’occupant

LE CONCOURS DE LA FORCE 
PUBLIQUE
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� Implicite, passé un délai de 2 mois

� Explicite et motivé par la nécessité d’assurer le 
maintien de l’ordre public et de la sécurité :

• une exécution hâtive de la décision de 
justice sans considération de la situation 
des personnes est susceptible de 
troubler l ’ordre public

• la présence d’enfant à charge au foyer, 
l’âge, l’état de santé

LE REFUS DU CONCOURS DE 
LA FORCE PUBLIQUE



49

Le recours gracieux auprès du préfet : un 
préalable obligatoire : 
� Accord sur indemnisation proposée
� Ou requête auprès du tribunal administratif 

dans les 2 mois :
• l’indemnisation refusée du préfet
• le refus implicite du préfet 
• le désaccord sur le montant de 

l’indemnité

LE RECOURS EN INDEMNISATION EN 
CAS DE REFUS DE LA FORCE 
PUBLIQUE
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� Objectif de l’expulsion : vider complètement les 
lieux

� Sous la responsabilité de l’huissier de justice 
assisté, éventuellement, de personnes 
extérieures 

L’ÉVACUATION DES MEUBLES ET LE 
SORT DES PAPIERS
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� Les meubles sont laissés sur place 

� Les meubles sont déposés en un lieu choisi par 
la personne expulsée

• aux frais de la personne expulsée
• sans délai

� Les meubles sont entreposés en un lieu 
approprié

• à l’initiative de l ’huissier
• garde meuble mentionné dans un procès 

verbal

QUID DES MEUBLES ?
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� Pas de liste légale
� Conservés pendant 2 ans par l’huissier de 

justice
� Obligation d’information de la personne 

expulsée par LRAR (à sa demeure actuelle ou à
son dernier domicile connu)

� Après 2 ans: destruction (procès verbal des 
documents détruits)

QUID DES PAPIERS ET DOCUMENTS 
DE NATURE PERSONNELLE ?
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� Réinstallation sans titre : voie de fait
� Pas de nouveau commandement d ’avoir à

libérer les lieux
� La procédure d ’information du préfet n ’a pas 

lieu de s ’appliquer
� Pas de sursis légal à expulsion en période 

d ’hiver 

UN CAS PARTICULIER : LA 
RÉINSTALLATION DE LA PERSONNE 
EXPULSÉE
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1. Le traitement préventif des impayés
2. Le dispositif juridique avant l’audience
3. La phase judiciaire
4. Les opérations postérieures
5. Les conséquences sur les aides au logement
6. La loi de cohésion sociale
7. Nouveautés 2007 /2008 : la loi DALO, révision 

PDALPD

LES ÉTAPES DE LA PROCÉDURE 
D’EXPULSION
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� Interruption du versement de l’APL par 
l’organisme payeur s’il a connaissance de la 
résiliation du bail

� Le versement peut être repris dès la signature 
d’un nouveau bail

� La signature d’un bail avec effet rétroactif à la 
date de la résiliation du bail permet le versement 
du rappel d’APL dans la limite de la prescription 
biennale

CONSÉQUENCES DE LA RESILIATION DU BAIL 
SUR LES AIDES AU LOGEMENT : l’APL
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Les organismes payeurs poursuivent le 
versement de l’AL sous réserve du 
paiement de l’indemnité d’occupation par 
l’occupant car elle est assimilée à un 
loyer.

CONSÉQUENCES SUR LES AIDES 
AU LOGEMENT : L’AL
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1. Le traitement préventif des impayés
2. Le dispositif juridique avant l’audience
3. La phase judiciaire
4. Les opérations postérieures
5. Les conséquences sur les aides aux logement
6. La loi de cohésion sociale
7. Nouveautés 2007 /2008 : la loi DALO, révision 

PDALPD

LES CARACTÉRISTIQUES DE LA 
PROCÉDURE D’EXPULSION
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Objectif : éviter la poursuite de la procédure 
d’expulsion dans le parc social

LA LOI DE COHESION SOCIALE : 
VOLET EXPULSION
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� La signature d’un protocole en vue du 
rétablissement du bail :

• vaut titre d’occupation
• donne droit aux aides personnelles au 

logement

LE PROTOCOLE APRÈS 
RÉSILIATION DU BAIL
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� Reprise du versement à la date de signature du 
protocole

� Possibilité de verser un rappel depuis la 
résiliation du bail

� La prescription biennale ne s’applique pas

VERSEMENT DES AIDES 
PERSONNELLES AU LOGEMENT
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� La reprise du versement des aides au logement 
avec effet rétroactif facilite  mise en place du 
plan d’apurement 

� La signature du protocole suspend la procédure 
d’expulsion

� La signature d’un bail au terme du protocole 
permet à l’occupant de retrouver ses droits de 
locataire.

CONSÉQUENCES DES 
DISPOSITIONS DE LA LOI
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� Entre l’occupant et le bailleur

� Durée de deux ans 

� Possibilité de le prolonger de trois ans de plus 
en cas de renégociation du plan d’apurement

LE PROTOCOLE D’ACCORD
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� L’occupant s’engage à :
• payer régulièrement l’indemnité d’occupation et les 

charges fixées par la décision judiciaire ;
• respecter le plan d’apurement établi en cohérence 

avec la capacité financière de l’occupant et 
approuvé par la CDAPL ou la CAF ou CMSA.

� Le bailleur :
• sous réserve du respect des engagements de 

l’occupant, renonce à poursuivre la procédure et 
conclut un bail dans les trois mois suivant le terme 
du protocole.

ENGAGEMENTS DES 
CONTRACTANTS
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1. Le traitement préventif des impayés
2. Le dispositif juridique avant l’audience
3. La phase judiciaire
4. Les opérations post-jugement
5. Les conséquences sur les aides au logement
6. La loi de cohésion sociale
7. Nouveautés 2007 /2008 : la loi DALO, 

révision PDALPD 

LES CARACTÉRISTIQUES DE LA 
PROCÉDURE D’EXPULSION
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� Squat du domicile = expulsion sans recours 
au juge

� Dépôt de plainte   
� Constatation par un officier de police judiciaire 

de l’infraction
� Mise en demeure du préfet (24 h minimum)
� Evacuation forcée par le préfet

NOUVEAUTÉ : LA LOI DALO
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� Interdiction des coupures d’eau tout au long de 
l’année

� Pour les personnes ayant bénéficié dans les 12 
derniers mois d’une aide du FSL (et non plus 
seulement pendant la seule trêve hivernale)

NOUVEAUTÉ : LA LOI DALO, 
SUITE



67

� Les personnes menacées d’expulsion sans 
relogement sont prioritaires au titre du droit 
au logement opposable 

Elles ont la possibilité de saisir la commission de 
médiation à compter du 1er janvier 2008

NOUVEAUTÉ : LA LOI DALO, 
SUITE
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� Commission facultative 
� Rôle / avis
• à la CAF (ou MSA)
• au FSL 
� Rôle /recommandations
• aux partenaires du dispositif de prévention  

des expulsions
(décret et circulaire du 28 février 2008)

LA COMMISSION DE 
COORDINATION (loi ENL: art 60)
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� Coordination renforcée sur l’impayé et son traitemen t 
(commission loi ENL, expérience HLM office, adjoint  logt, 
Trésor)

� Partage amélioré et de suivi resserré des indicateurs  avec 
fixations d’objectifs 

� Campagne d’information bailleurs et locataires 
� Repérage précoce et «assignation administrative» dès  le 

stade du commandement de payer (problème des moyens )
� Mobilisation et coordination des mesures 

d’accompagnement (cf. réforme tutelle)
� Mécanismes de maintien dans les lieux pour ménages de 

bonne foi (protocoles, sous location ?)

LA REVISION DU PDALPD

Premières pistes de propositions  


